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      Le bureau de bienfaisance 

Les achats de voix (ou detournements) 

 

Entre 1870 et 1914, Génat est divisée en deux clans : les Républicains et les tenants du clergé. 

Presque toutes les élections municipales, se jouant souvent à une ou deux voix près, font 

l’objet de contestations suivies  d’un recours auprès de la la Préfecture. Le Conseil d’Etat 

annule certaines d’entre elles pour vice de forme. Les revenus du bureau de bienfaisance 

peuvent être détournés au profit des moins nécessiteux du village pour l’achat de leur voix.  

Lors des élections de 1888, la liste républicaine conduite par Jean-Pierre Claustres, maire 

sortant, est battue, avec un faible écart de voix, par la liste de Marcelin Delpy tenant du clergé. 

Ces élections font l’objet de nombreuses contestations. Elles sont entachées de tentative de 

dol1 et de fraude provenant de chaque clan en présence. 

La liberté de vote est considérée altérée au moyen de 

dons et promesses de différente nature faite aux 

électeurs. Pour actes de pression et de corruption 

indéniables exercées sur plusieurs électeurs, la 

Préfecture annule les élections, décision entérinée pat le 

Conseil d’Etat. Un procès s’ensuit en octobre 1888, il 

condamne les principaux instigateurs des fraudes 

électorales à des amendes. L’ancien maire Jean-Pierre 

Claustres est accusé d’avoir distribué à des non 

nécessiteux des aides provenant du bureau de 

bienfaisance, en contrepartie de leur vote pour la liste 

républicaine. Parmi les cités au procès, il sera celui dont 

l’amende est la plus importante (100 F) au vu de la 

gravité de sa faute : détournement de fonds public 

Nous vous donnons ci-dessous le contenu de la lettre, datée 9 juillet 1888, adressée par les 

« Pauvres » du village au Préfet dans laquelle ils dénoncent les malversations commises par 

l’ancien maire Jean-Pierre Claustres administrateur de droit du bureau de bienfaisance. Cette 

lettre est écrite par son adversaire politique vainqueur des élections, Marcelin Delpy ancien 

instituteur du village, trahi par sa calligraphie régulière et remarquable, bien que sa signature 

n’apparaisse pas. Elle est signée des « Pauvres » du village, partisans de la liste conservatrice 

des tenants du clergé. 
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